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Renseignements etiinscriptions -
au bureau des animateurs

Dudundi auvendredi:

Périodes scolaires :
12H00-18HO00
Vacances scolaires :
14HO00 - 18HOO

‘ QUIPEUT VENIR?

vy @ LES JEUNES ADHERENTS DE L’ESPACE JEUNES >*
(CF.ART. 5 ET 6 DU REGLEMENT INTERIEUR). .

COMMENT DEVENIR ADHERENT ?
EN DEPOSANT LE DOSSIER D'INSCRIPTION AUPRES DE L'EQUIPE D'ANIMATION

L’ADHESION EST-ELLE OBLIGATOIRE ?
OUI, ELUE EST INDISPENSABLE POUR ACCEDER A LA STRUCTURE
ET PARTICIPER AUX ACTIVITES

LE PASS'LOISIRS, C'ESTQUOI ?
UN PASS OBLIGATOIRE POUR S'INSCRIRE AUX ACTIVITES PAYANTES
PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES (CF. ART. 8).

L'ensemble des activités proposées est présenté dans un programme
indiquant le nombre de cases a valider pour chaque activité

j;} Pass’Loisirs
Adhésion “5Cases 16 Cases

'Valognais-e : 1,10€ Valognais-e : 8,30€ Valognais-e : 16,50€

Hors Valognes : 5,20€ Hors Valognes: 24,70€
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PROGRAMMATION DES VACANCES

Il RVE DE LHOTEL-DIEV * *

50700 VALOGNES

RESERVATION m 06.07.85.86.70

www.valognes.fr
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Patinoire
(Caen)

14H00 (Cotent’inDoor)
Salle de Spectacle

Départ 13H00 Départ 13H30

2 cases ‘ 2 cases

Karaoke

Salle de Spectacle

au
Mont Castre
Départ 14h00

Goiiter a préparer
ensemble
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